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Avenue du V Day  30
1140 Bruxelles






PROCES VERBALE DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 01/06/2015


1. Présence & Millième

L’Assemblée Générale a débutée à 19h05.
1.1. Etaient présents : Mme Smith, Mme De Swert, Mr & Mme Sine, Mr De Greef,
Mr Lopez et Mr Devondel.
1.2. La majorité des millièmes est atteinte et l’AG peut valable commencée.
1.3. Reconduction du mandat de Gérant.
A la majorité, Mr Devondel est élu pour continuer à gérer l’immeuble en bon père de famille.
1.4. Reconduction du mandat du Président.
A la majorité, Mr Sine est élu pour continuer son mandat de Président.
1.5. Reconduction du mandat de la Trésorière.
A la majorité, Mme Smith est élue pour continuer son mandat de Commissaire aux comptes.

2.  Comptabilité

2.1. Approbation des comptes 2014.
A part quelques petites mises au point, les copropriétaires acceptent leur décompte.
Sous la demande de Mme Smith, une dernière modification sera apporté au tableau final des décomptes, à savoir, les deux postes « 11 Petits travaux » et « 31 Frais de gestion » auront à nouveau une quotité de 1000 millième et une répartition correspondant à vos millièmes.
L’ensemble de l’assemblée approuve cette modification.
Mr Devondel rappel l’utilité des deux comptes bancaires :
· Le compte à vue (310-1004068-10) accueille les décomptes annuels et les provisions mensuelles afin de payer les fournisseurs.
· Le Livret vert (363-5253525-45) réceptionne les versements mensuels destinés à d’abord constituer une épargne et ensuite subvenir aux grosses dépenses.
Chaque année, un tableau des montants sera remis aux copropriétaires.
2.2. Monsieur Devondel fait remarquer avec un document à l’appui, que les consommations ont fortement diminué.  Personne ne s’en plaindra.

3. Travaux

3.1. Mr Devondel programmera dans l’agenda, l’entretien de la chaudière pour le mois d’octobre.  Celui-ci sera réalisé par la société Brooze qui est venue la dernière fois.
3.2. Mr Devondel transmettra le numéro de GSM du locataire du double garage à Calpam afin qu’il puisse s’organiser pour les livraisons de mazout qui, sera demandé entre 7 h et 8 h du matin au lieu de 6 h.
3.3. Mr Devondel placera prochainement le contrôle d’accès de la première porte.
Il a été convenu que cette porte sera fermée de l’extérieur de 22 h à 07 h.
Pendant cette plage horaire, les visiteurs n’auront pas accès aux sonnettes !
Pour la sortie des visiteurs, un bouton lumineux sera visible et placé sous les autres
boutons poussoirs.  Il suffira de pousser sur celui-ci et pendant quelques secondes
la porte sera libérée.



3.4. La demande de compteur de gaz pour la futur chaudière sera introduite afin d’avoir une installation prête à recevoir une éventuelle chaudière.
3.5. Une demande collégiale est demandée !  Réaliser un caisson dans le deuxième hall afin de cacher le tuyau de gaz.  Celui-ci sera réaliser en bois et peint de la même couleur que les murs du hall.
3.6. Afin de répartir les grosses dépenses, les copropriétaires décident de réaliser la mise en conformité de l’ascenseur.  Le bon de commande sera signé ces jours-ci et les travaux seront planifiés soit en 2015, ou en 2016 ce qui nous laissera encore quelques mois pour gonfler le compte épargne.
3.7. Nettoyage
Mr Devondel se renseigne sur l’état général de propreté des parties communes.
Les occupants sont satisfaits et aucune remarque n’est formulée si ce n’est que les fréquences sont de plus en plus espacées !!!

4. Remerciements

4.1. A  tout le monde d’avoir été présents.
4.2. A Monsieur Sine pour être vigilant sur la sécurité du bâtiment.
4.3. A Madame Smith pour la vérification des comptes.

5. [bookmark: _GoBack]Planning travaux

5.1. Entretien chaudière
5.2. Réalisation du caisson dans le hall
5.3. Demande du compteur de gaz
5.4. Mise en conformité de l’ascenseur

La réunion se terminé à 20 h 08.



RECAPITULATIF

Désignation exacte de l’association des copropriétaires :
ACP Résidence Magritte

Conseil de Gérance :
Mr Devondel  - Syndic
Mr Sine – Président
Mme Smith – Commissaire aux comptes

Compte courant (provisions) : 310-10040658-10
Compte épargne (fonds de réserve) : 363-5253525-45
Dans tous les cas ; paiements par ordre permanent le 4 de chaque mois.

Coordonnées Syndic :
David Devondel
Drève Micheline  35
1470 BOUSVAL
GSM : 0475/55.11.55 (urgence)
TEL : 02/705.12.27 – après 19 h.
Mail : residencemagritte@gmail.com
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